
 
  République Française 

AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Direction Départementale des Affaires    
Sanitaires et Sociales du VAL DE MARNE 

     
 
 
 
 
 
 
 

GUIDE DE LA  
 

PSYCHIATRIE  
 

DANS LE VAL DE MARNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Disponible sur http://ile-de-france.sante.gouv.fr/ddass-94/index.html
 
 

Mise à jour  juin 2009 
 
 

38/40 rue Saint-Simon – 94010 CRETEIL Cedex – Tél 01 49 81 86 04 – Fax : 01 49 98 09 39 

 
1

http://ile-de-france.sante.gouv.fr/ddass-94/index.html


 
 
 

Sommaire 
 
 
 
 
 
 

- L’organisation de la psychiatrie publique  ……..……………………..…….Page 3 

- Carte de la sectorisation psychiatrie générale  ……………………..……. Page 6 

- Carte de la sectorisation psychiatrique infanto-juvénile  ……………….…Page 7 

- Liste des communes et leur rattachement aux secteurs de psychiatrie  

     générale et infanto-juvénile  ………………….…….………..………….….. Page8 

- Structures d’accueil des urgences psychiatriques…………………………Page 9 

- Les structures de psychiatrie générale sectorisée ……………………...…Page 10 

- Les structures de psychiatrie infanto-juvénile sectorisée ……………..…. Page 29 

- Les structures et services de psychiatrie non sectorisée …..………..……Page 37 

- La législation sur l’hospitalisation en psychiatrie  ……………………….…Page 43 

- Les représentants des usagers…..… …………..……………………..…….Page 46

 
2



 

L’organisation de la psychiatrie publique 
 
Qu'est-ce qu'un secteur ? 
 
Le département du Val de Marne, comme l'ensemble des départements français fait l'objet d'un 
découpage géographique par zone.  
Ce découpage permet de mettre en rapport une densité de population avec une équipe 
pluridisciplinaire de soins qui a en charge cette population.  
C'est donc en fonction de la commune du patient que la notion de secteur prend son sens.  
La politique de sectorisation est définie par les lois du 25 juillet et du 31 décembre 1985.  
 
L'urgence psychiatrique  
 
•  Les Services d'Urgence  
 
L’exercice par un établissement de santé de l’activité de soins de médecine d’urgence intègre 
l’accueil de toutes les urgences médicales dont l'urgence psychiatrique. Ces services permettent 
un rapprochement au plus près du domicile pour la prise en charge de l'urgence psychiatrique. 
Le cas échéant, le patient est orienté vers une structure hospitalière ou extra hospitalière en 
fonction de son état.  
 
 
La psychiatrie de liaison  
 
À l’interface de la psychiatrie et de la médecine somatique, la psychiatrie de liaison s’inscrit dans 
une approche globale des prises en charge.  
Partie de la psychiatrie qui s’occupe des troubles psychiatriques se manifestant chez les patients 
des autres disciplines médicales, la psychiatrie de liaison a pour mission de dispenser des 
consultations spécialisées, de former et de sensibiliser les soignants des soins généraux aux 
aspects psychologiques des prises en charge. 
 
 
 
Les structures de soins en psychiatrie publique 
 
1- Les Centres Médico-Psychologiques (CMP)  
 
Ce sont des structures implantées dans la cité, en dehors de l'hôpital, où s'organisent dans la 
journée l'accueil et les soins ne nécessitant pas d'hospitalisation tels que les consultations, les 
soins ambulatoires ainsi que les actions de prévention et de suivi au domicile des patients.  
Les centres médico-psychologiques sont des unités de coordination et d'accueil en milieu ouvert 
qui organisent des actions de prévention, de diagnostic, de soins ambulatoires et d'interventions 
à domicile.  
Ils peuvent comporter des antennes auprès de toute institution ou établissement nécessitant des 
prestations psychiatriques ou de soutien psychologique.  
Le CMP est le premier lieu de référence et d'implantation de l'équipe polyvalente de secteur dans 
la Cité.  
Il est le premier interlocuteur pour la population. Son action peut se prolonger par une activité de 
centre d'accueil à temps partiel, club thérapeutique, centre de crise, etc.  
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C'est à partir de ce pivot que s'organisent toutes les actions extrahospitalières en articulation 
avec l'hospitalisation, que s'élaborent tous les projets de structures alternatives pour éviter 
l'hospitalisation, réduire sa durée et réinsérer le patient.  
 
2- Les centres de crise  
 
Les centres de crise sont des centres d'accueil permanents disposant de quelques lits permettant 
des prises en charge intensives et de courte durée pour répondre à des situations d'urgence et 
de détresse aiguë.  
Ces centres peuvent avoir plusieurs vocations:  

- prise en charge intensive des malades en crise, le plus souvent suivis par le 
secteur. Cette prise en charge évite notamment une hospitalisation qui pourrait 
être de longue durée ;  

- répondre à la primo urgence.  
La réponse à la crise et à certaines urgences demande la mise en place de structures 
spécifiques qui peuvent prendre des formes différentes.  
Ces structures sont évolutives mais se caractérisent:  

- par une durée de prise en charge courte (quelques jours ou quelques semaines); 
- par la nécessité de mettre en place un projet thérapeutique particulièrement étudié 

quant aux réseaux d'accès, à l'accueil du patient et à l'articulation avec l'ensemble 
du dispositif de soins.  

 
 

2 bis - Les centres d'accueil permanents  
 
Les centres d'accueil permanents sont des centres médico-psychologiques ouverts vingt-quatre 
sur vingt-quatre, disposant notamment d'une permanence téléphonique reliée avec les 
organisations d'aide médicale urgente, et organisant l'accueil, l'orientation et, le cas échéant, les 
soins d'urgence ambulatoires et à domicile nécessaires. Ces centres peuvent comporter 
quelques lits pour des prises en charge qui ne peuvent dépasser quarante-huit heures.  
C'est une extension possible d'un centre médico-psychologique, lorsqu'apparaît la nécessité de 
répondre à tout moment à la demande de la population. Il peut alors servir la nuit de lieu d'écoute 
et d'orientation, servir de lieu d'accueil et répondre à l'urgence.  
Cette implantation n'est pas exclusive; les centres d'accueil permanents peuvent être créés dans 
un centre hospitalier.  
Ces centres d'accueil à temps plein peuvent soit orienter immédiatement la personne vers la 
structure la plus adaptée, éventuellement pour une courte observation, soit permettre de gérer 
l'urgence et la crise et éviter une hospitalisation.  
Le centre d'accueil permanent peut être créé par un ou plusieurs secteurs. Il assure un rôle de 
coordination. Il doit être très accessible et son fonctionnement sera facilité s'il est implanté dans 
ou à proximité d'une structure existante (CMP, hôpital, etc.).  
 
 
3- Les Centres d'Accueil Thérapeutique à Temps Partiel (CATTP) 
 
Les centres d'accueil à temps partiel visent à maintenir ou favoriser une existence autonome par 
des actions de soutien et de thérapie de groupe.  
Le centre d'accueil à temps partiel peut constituer le prolongement de l'activité d'un C.M.P., 
fonctionner dans les mêmes locaux et concerner ou non les mêmes patients. L'activité du centre 
d'accueil à temps partiel se distingue de l'activité de l'hôpital de jour dans le mode de prise en 
charge et sa durée.  
Dans un centre d'accueil à temps partiel, s'effectue un travail essentiellement orienté vers les 
relations du patient à autrui et la reconstruction de son autonomie au travers des gestes usuels et 
de divers modes d'expression. 
La prise en charge est généralement moins régulière, plus ponctuelle que dans un hôpital de 
jour, car elle est mise en œuvre à partir de la démarche du patient confronté à ses difficultés 
quotidiennes.  
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4- Les Hôpitaux de Jour (HJ) 
 
Implantés soit auprès des services d'hospitalisation soit auprès des centres médico-
psychologiques, ils concernent des patients nécessitant des soins réguliers, sans pour autant 
exiger une hospitalisation à temps complet.  
Les hôpitaux de jour assurent des soins polyvalents individualisés et intensifs prodigués dans la 
journée, le cas échéant à temps partiel.  
 
 
5- Hospitalisation à domicile (HAD) 
 
Les services d'hospitalisation à domicile organisent des prises en charge thérapeutiques à 
domicile, associées s'il ya lieu à des prestations d'entretien par l'état de dépendance du sujet. Il 
s'agit de soins réguliers, voire quotidiens.  
 
 
6- Unités d'Hospitalisation à temps complet (UHTP) 
 
Les unités d'hospitalisation à temps complet sont des lieux de soins sous surveillance médicale 
vingt-quatre sur vingt-quatre.  
Les patients sont pris en charge et soignés à leur demande ou hospitalisés sous contrainte en 
application de la loi du 30 juin 1838 modifiée par la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002.  
L'hospitalisation entraîne une coupure avec le milieu social afin de prodiguer les soins intensifs 
nécessaires.  
Seuls les établissements assurant le service public hospitalier et qui ont une activité de secteur 
peuvent être habilités à recevoir des personnes hospitalisées sous contrainte.  
 
 
7- Centres de postcure  
 
Ce sont des unités de soins de suite destinées à assurer, après la phase aiguë de la maladie, le 
prolongement des soins actifs ainsi que les traitements nécessaires à la réadaptation en vue du 
retour à une existence autonome.  
 
 
8- Hôpitaux de nuit (HN) 
 
Ils permettent des actions thérapeutiques en fin de journée et une surveillance médicale de nuit, 
et le cas échéant de fin de semaine, pour des patients ayant conservé ou acquis une certaine 
autonomie dans la journée. Le patient en hôpital de nuit peut bénéficier éventuellement d'une 
double prise en charge: hôpital de nuit et ESAT, par exemple.  
 
 
9· L'Accueil Familial Thérapeutique (AFT) 
 
Il organise le traitement de patients de tous âges placés dans des familles d'accueil, pour 
lesquels le maintien ou le retour à leur domicile ou dans leur famille naturelle ne paraît pas 
souhaitable ou possible.  
L'accueil familial thérapeutique constitue une alternative ou une suite à l'hospitalisation à temps 
complet.  
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Liste des communes et leur rattachement aux secteurs de 
psychiatrie générale et infanto-juvénile.  

 

Communes Secteur Adulte N° de 
page 

Secteur Infanto-
juvénile 

N° de 
page 

 
ABLON S/SEINE 94G10 p.20 94I04 p.33 
ALFORTVILLE 94G16 p.26 94I03 p.32 
ARCUEIL 94G15 p.25 94I06 p.35 
BOISSY-ST-LEGER 94G08 p.18 94I05 p.34 
BONNEUIL S/MARNE 94G08 p.18 94I05 p.34 
BRY S/MARNE 94G02 p.12 94I01 p.30 
CACHAN 94G15 p.25 94I06 p.35 
CHAMPIGNY S/MARNE 94G03 p.13 94I01 p.30 
CHARENTON-LE-PONT 94G16 p.26 94I03 p.32 
CHEVILLY-LARUE 94G14 p.24 94I06 p.35 
CHOISY-LE-ROI 94G10 p.20 94I04 p.33 
CRETEIL 94G07 p.17 94I05 p.34 
FONTENAY-SOUS-BOIS 94G01 p.11 94I02 p.31 
FRESNES 94G17 p.27 94I06 p.35 
GENTILLY 94G15 p.25 94I06 p. 35 
IVRY S/SEINE 94G12 p.22 94I03 p.32 
JOINVILLE-LE-PONT 94G05 p.15 94I02 p.31 
L’HAY-LES-ROSES 94G14 p.24 94I06 p.35 
LA QUEUE-EN-BRIE 94G04 p.14 94I01 p.30 
LE KREMLIN-BICÊTRE 94G14 p.24 94I06 p.35 
LE PERREUX S/MARNE 94G02 p.12 94I01 p.30 
LE PLESSIS-TREVISE 94G04 p.14 94I01 p.30 
LIMEIL-BREVANNES 94G09 p.19 94I05 p.34 
MAISON-ALFORT 94G06 p.16 94I03 p.33 
MANDRES-LES-ROSES 94G09 p.19 94I05 p.34 
MAROLLES-EN-BRIE 94G08 p.18 94I05 p.34 
NOGENT S/MARNE 94G02 p.12 94I01 p.30 
NOISEAU 94G04 p.14 94I01 p.30 
ORLY 94G10 p.20 94I04 p.33 
ORMESSON 94G04 p.14 94I01 p.30 
PERIGNY-SUR-YERRES 94G09 p.19 94I05 p.34 
RUNGIS 94G17 p.27 94I06 p.35 
SAINT-MANDE 94G16 p.26 94I02 p.31 
SAINT-MAURICE 94G16 p.26 94I03 p.32 
SANTENY 94G08 p.18 94I05 p.34 
SAINT-MAUR-DES-FOSSES 94G05 p.15 94I02 p.31 
SUCY-EN-BRIE 94G08 p.18 94I05 p.34 
THIAIS 94G17 p.27 94I04 p.33 
VALENTON 94G09 p.19 94I05 p.34 
VILLECRESNES 94G09 p.19 94I05 p.34 
VILLEJUIF 94G13 p.23 94I06 p.35 
VILLENEUVE-LE-ROI 94G10 p.20 94I04 p.33 
VILLENEUVE ST GEORGES 94G09 p.19 94I05 p.34 
VILLIERS S/MARNE 94G04 p.14 94I01 p.30 
VINCENNES 94G01 p.11 94I02 p.31 
VITRY S/SEINE 94G11 p.21 94I04 p.33 
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Structures d’accueil des urgences psychiatriques 
 
 

 
 
ADULTES : 
 
- Centre Hospitalier Universitaire KREMLIN-BICÊTRE  
78 rue du Général Leclerc 
94270 KREMLIN-BICETRE 
Tél : 01 45 21 34 15  
 
- Hôpital Henri MONDOR (Groupe Hospitalier H. MONDOR – A. CHENEVIER) 
51 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
94000 CRETEIL 
Tél : 01 49 81 24 87  
 
- Hôpital SAINT CAMILLE 
179 boulevard Pasteur  
94360 BRY-SUR-MARNE 
Tél : 01 49 83 10 87 
 
- Centre Hospitalier Intercommunal de VILLENEUVE-ST-GEORGES 
40 allée de la Source  
94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 
Tél : 01 43 86 22 01  
        01 43 86 22 02 
 
 
 
ENFANTS : 
 
- Centre Hospitalier Universitaire KREMLIN-BICÊTRE  
78 rue du Général Leclerc 
94270 KREMLIN-BICETRE 
Tél : 01 45 21 39 60 
 
La Fondation Vallée assure une prise en charge des urgences psychiatriques dans 
les locaux du CHU Kremlin-Bicêtre : 
  - ULPIJ : Urgences et Liaison de Psychiatrie Infanto-Juvénile 
 Médecin Responsable : Dr. CHAMBRY  
  Tél : 01 45 47 80 40  
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Secteur 94 G 01 
 
 

Chef de service Dr Daniel BREHIER  
Tél : 01 45 93 71 82 
Fax : 01 45 93 75 40 

Secrétariat 

Mail : secretariat.1er –secteur@ch-les-murets.fr
Établissement hospitalier de 
rattachement

Centre Hospitalier Les Murets 
17 rue du Général Leclerc 
94510 La Queue en Brie  

Communes desservies Fontenay sous Bois et Vincennes 
 
 

Structures et modalités de 
prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

Adresse Téléphone, fax Jours et 
heures 

d’ouverture 
 
CMP de Fontenay 

 
Dr BREHIER 

 
26 rue Mot 

94120  Fontenay sous 
Bois 

 
Tél : 01 48 76 47 45 
Fax : 01 48 73 56 62 

Lundi, Jeudi et 
Vendredi: 9h à 

17h 
Mardi 9h à 20h 
Mercredi. 9h à 

19h 
 
CMP de Vincennes 

 
Dr ROSIER 

 
6 av Pierre Brossolette 

94300 - Vincennes 

 
Tél :  01 43 28 96 18 
Fax : 01 43 28 70 33 

Lundi 9h à 17h 
Mardi et Jeudi 

9h à 20h 
Vendr. 9h à 16h 

(fermeture le 
mercredi) 

 
Hôpital de jour 

 
Dr MERLIER 

8 rue Anatole France 
94120  Fontenay sous 

Bois 

Tél : 01 48 75 21 63 
Fax : 01 48 75 55 97 

Lundi au 
vendredi 
9h à 17h 

CATTP  
Dr GEORGE 

24 rue Mot 
94120  Fontenay sous 

Bois 

Tél : 01 48 76 47 47 
Fax : 01 48 73 56 62 

Lundi au 
vendredi 
9h à 17h 

 
Hospitalisation à domicile 
 

Dr GAUTHIER 24 rue Mot 
94120  Fontenay sous 

Bois 

Tél : 01 48 76 47 47 
Fax : 01 48 73 56 62 

 

Appartements associatifs 
(association Club Renouveau) 

 
Dr GEORGE 

   

Équipe mobile Psychiatrie 
Précarité Intersectorielle  

Dr PROUHEZE C.H. Les Murets 17 rue 
du Général Leclerc  - 
94510 La Queue en 

Brie 

  

 
 
Unités d’Hospitalisation  
 

Désignation  Nom du médecin 
responsable N° Téléphone 

Unité 2 (Fontenay s/bois) Dr GORCEIX 01 45 93 71 71  
Poste 6440 

Unité 1 (Vincennes) Dr BREHIER 01 45 93 71 71 
Poste 6447 
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 Secteur 94 G 02  
 
 

Chef de service Docteur Dominique WINTREBERT 
Tél : 01.45.93.71.83 
Fax : 01.45.93.71.04 

Secrétariat 

Mail : secretariat.2eme-secteur@ch-les-murets.fr
Établissement hospitalier de 
rattachement

Centre Hospitalier Les Murets 
17 rue du Général Leclerc 
94510 La Queue en Brie  

Communes desservies Nogent-sur-Marne, Le Perreux-sur-Marne,  
Bry-sur-Marne 

 
 

Structures et modalités de 
prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

Adresse Téléphone Jours et heures 
d’ouverture 

CMP Dr MILLIER 66 rue de Coulmiers 
94130 Nogent Sur 

Marne 

01.48.71.02.07 
 
 

Lundi au Vendredi 9h 
à 17h ou 19h  

CMP Dr MILLIER 2, rue Louis Gourlet 
94170 Le Perreux sur 

Marne 

01 43 24 22 71 Lundi au Jeudi  
9h à 17h ou 19h  

Hôpital de jour Dr 
GAGLIANONE 

3, rue Gustave 
Lebegue 

94130 Nogent Sur 
Marne 

01.48.73.41.82 Lundi au vend : 9h à 
17h 

CATTP Dr GARLIN 66 rue de Coulmiers 
94130 Nogent Sur 

Marne  

01.48.71.40.72 Lundi au vendredi 
14h/18h 

Hospitalisation à domicile Dr GARCIA 66 rue de Coulmiers 
94130 Nogent Sur 

Marne 

01.48.71.39.90 Lundi au vend : 
9h/17h 

Unité de psychiatrie de liaison Dr SIDON Hôpital St Camille 
2, rue des Pères 

Camilliens 
94360 Bry-sur-Marne 

01.49.83.10.10  

Thérapie familiale Dr GORCEIX    
Foyer de post cure Dr GALISSON 1, place du 11 

novembre 
94360 Bry-sur-Marne 

01.55.09.20.44  

Appartements associatifs   
Dr GALISSON 

  
01.48.71.02.07 

 

Accueil Familial Social Dr GALISSON Siège : CH Les Murets 
- La Queue-en-Brie 

01.45.93.71.83  

Équipe mobile Psychiatrie 
Précarité Intersectorielle  

Dr PROUHEZE C.H. Les Murets 17 rue 
du Général Leclerc  - 
94510 La Queue en 

Brie 

  

 
 

Unités d’Hospitalisation  
 

Désignation  Nom du médecin 
responsable N° Téléphone 

Unité de soins PERIGORD Dr CASASOPRANA 01.45.93.71.83 
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Secteur 94 G 03  
  

 
Chef de service Dr Hugues BOURAT 

Tél : 01.45.93.71.84 Secrétariat  
 
 
 

Fax : 01.45.93.75.54 
Mail : hugues.bourat@ch-les-murets.fr
secretariat.3eme-secteur@ch-les-murets.fr

Établissement hospitalier  de Centre Hospitalier Les Murets 
17 rue du Général Leclerc rattachement
94510 La Queue en Brie  

Communes desservies Champigny-sur-Marne 
 

Permanence téléphonique : 01.53.88.10.18 
 

Structures et 
modalités de 

prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

Adresse Téléphone, fax, mail Jours et 
heures 

d’ouverture 
CMP Lundi au vendredi Dr HADJERES 4bis-6 rue des 

Chrysanthèmes 
Tél : 01.53.88.10.10 

9h à 17h Fax : 01.53.88.10.01 
cmp-champigny@ch-les-murets.fr Jeudi 9h à 19h30 94500 Champigny 

Hôpital de jour Lundi au vendredi  
9h à 17h 

Dr MINET 67 avenue du Parc Tél : 01.48.80.91.18 
94500 Champigny Fax : 01.48.80.66.11 

secretariat.hdjchampigny@ch-les-
murets.fr

CATTP Dr MINET 4bis-6 rue des 
Chrysanthèmes 

Tél : 01.53.88.10.06 Lundi, Mardi, 
Jeudi, Vendredi : 

9h à 17h 
Fax : 01.53.88.10.01 

c.accueil-champigny@ch-les-94500 Champigny 
murets.fr  

Centre d’accueil  Du lundi au 
vendredi de 9h à 

17h 

Dr Squarcioni 4bis-6 rue des 
Chrysanthèmes 

Tél : 01.53.88.10.04 
Fax : 01.53.88.10.01  

c.accueil-champigny@ch-les-94500 Champigny 
murets.fr  

Hospitalisation à 
domicile 

Du lundi au 
vendredi de 9h à 

17h 

Dr FABRE 4bis-6 rue des 
Chrysanthèmes 

Tél : 01.53.88.10.15 
Fax : 01.53.88.10.01 

secretariat.sadchampigny@ch-les-94500 Champigny 
murets.fr

Appartements 
communautaires 

Dr HADJERES  Tél : 01.53.88.10.15  
Fax : 01.53.88.10.01 

secretariat.sadchampigny@ch-les-
murets.fr

Placements 
Familiaux 
Sociaux 

 Dr FABRE  Tél : 01.53.88.10.15 
 Fax : 01.53.88.10.01 

secretariat.sadchampigny@ch-les-
murets.fr

HORIZON 
(groupe 
réinsertion) 

 Dr SMADJA  Tél : 01.45.93.72.16 
horizon@ch-les-murets.fr

 
Équipe mobile 
Psychiatrie 
Précarité 
Intersectorielle  

Dr 
PROUHEZE 

C.H. Les Murets    
17 rue du Général 
Leclerc  - 94510 La 
Queue en Brie 

 
 

Unités d’Hospitalisation  
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

Unité d’Entrants Edelweiss Dr BOURAT 01.45.93.72.20 
Unité Pré-sortants Dr SMADJA 01.45.93.71.71 poste 6333 

 
13

mailto:hugues.bourat@ch-les-murets.fr
mailto:secretariat.3eme-secteur@ch-les-murets.fr
mailto:cmp-champigny@ch-les-murets.fr
mailto:secretariat.hdjchampigny@ch-les-murets.fr
mailto:secretariat.hdjchampigny@ch-les-murets.fr
mailto:c.accueil-champigny@ch-les-murets.fr
mailto:c.accueil-champigny@ch-les-murets.fr
mailto:c.accueil-champigny@ch-les-murets.fr
mailto:c.accueil-champigny@ch-les-murets.fr
mailto:secretariat.sadchampigny@ch-les-murets.fr
mailto:secretariat.sadchampigny@ch-les-murets.fr
mailto:secretariat.sadchampigny@ch-les-murets.fr
mailto:secretariat.sadchampigny@ch-les-murets.fr
mailto:secretariat.sadchampigny@ch-les-murets.fr
mailto:secretariat.sadchampigny@ch-les-murets.fr
mailto:horizon@ch-les-murets.fr


Secteur  94 G 04 
 

 
Chef de service Docteur DENIS, Parviz 
Secrétariat Tél 01.45.93.71.85 
 Fax 01.45.93.71.81 
 Mail secretariat.4eme-secteur@ch-les-murets.fr
Établissement hospitalier de Centre Hospitalier Les Murets 

17 rue du Général Leclerc rattachement
94510 La Queue en Brie  

Communes desservies Chennevières s/Marne, Noiseau, Ormesson s/Marne,  
Le Plessis Trévise, La Queue-en-Brie, Villiers s/Marne  

 
 

Structures et 
modalités de prise 
en charge 

Nom du 
médecin 
responsable 

Adresse Téléphone, fax, 
mail 

Jours et 
heures 
d’ouvertures 

CMP Lundi, Mercredi, 
Vendredi  

Dr  
BOUCHENTOUF 

12 bis route de 
Chennevières 

Tél. : 01.49.41.93.93 
Fax : 01.49.30.74.72 
secretariat.cmpvilliers 9h à 17h30. 94350 Villiers 

@ch-les-murets.fr Mardi et Jeudi  
9h à 19h30 

Hôpital de jour lundi au vend de 
8 h 30 à 16 h30 

Dr DURAND 12 route de Chennevières Tél. : 01.49.30.74.78 
94350 Villiers Fax : 01.49.30.54.36 

secretariat.hdjvilliers
@ch-les-murets.fr

CATTP Dr BOUCHAMA 12 bis route de 
Chennevières 

Tél. : 01.49.41.93.93 lundi au jeudi de 
9 h à 17h. Fax : 01.49.30.74.72 

94350 Villiers  Vendredi : 9h – 
11h 

 
Placement Familial 
Social 

Dr REAL Service réinsertion Tél. : 01.49.41.93.93  
12 bis route de 
Chennevières 

Fax : 01.49.30.74.72 
 

94350 Villiers 
HAD Dr  

BOUCHENTOUF 
12 bis route de 
Chennevières 

Tél. : 01.49.41.93.93  
Fax : 01.49.30.74.72 

94350 Villiers 
Résidence 
Communautaire 

Dr REAL 20 allée Fleurie   
94420 Le Plessis Trévise 

Appartements Relais 
Intra-Muros 

Dr REAL CH Les Murets   
17 rue du Gl Leclerc 

94510 La Queue en Brie 
Appartement 
Associatif 

Dr REAL 6 allée du Maréchal Mortier   
94510 la Queue en Brie 

Thérapie familiale 
intersectorielle 

 Centre de Santé Jean 
Moulin 

Tél : 01.41.81.45.45  
secretariat.jeanmoulin

8 bd de Champigny @ch-les-murets.fr
94210 La Varenne St 

Hilaire 
Équipe mobile 
Psychiatrie Précarité 
Intersectorielle  

Dr PROUHEZE C.H. Les Murets 17 rue du 
Général Leclerc  - 94510 La 
Queue en Brie  

  

 
 
Unités d’Hospitalisation  
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

AXIS Dr GLACHANT 01.45.93.71.85 
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Secteur 94 G 05  

 
 

Chef de service Docteur Bernard MARTIN 
Tél : 01 45 93 71 86 Secrétariat 
Fax : 01 45 93 75 98 

 Mail : secretariat.5eme-secteur@ch-les-murets.fr
Établissement hospitalier de Centre Hospitalier Les Murets 

17 rue du Général Leclerc rattachement
94510 La Queue en Brie 

Communes desservies St Maur des Fossés, Joinville le Pont 
 

 
 

Structures et 
modalités de prise en 

charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

ADRESSE Téléphone, fax Jours et heures 
d’ouverture 

CMP Dr MARTIN 8 bld de Champigny 
94210  La Varenne 

Tél : 01 41 81 45 45 Lundi au Vendredi  
Fax : 01 41 81 45 65  de 9 h à 17 h  

Lundi et Mercredi 
permanence de 17h à 

19h30 
Hôpital de jour Dr ADRIEN 8 bld de Champigny 

94210  La Varenne 
Tél : 01 41 81 45 45 Lundi au Vendredi 
Fax : 01 41 81 45 65 de 9 h à 17 h 

CATTP Dr DOBLER 8 bld de  Champigny 
94210  La Varenne 

Tél : 01 41 81 45 45 Lundi au Vendredi 
Fax : 01 41 81 45 65  de 9 h à 17 h 

Hospitalisation à 
domicile 

Dr LIEVRE 18, rue Joyeuse Tél : 01 48 89 63 00  Lundi au vendredi  
94310 Joinville Fax : 01 48 89 63 95 de 9 h à 17 h  

Mardi et Mercredi 
permanence de 17h à 

19h30 
Connaissance des 
réseaux 

Dr LIEVRE 18 rue Joyeuse Tél : 01 48 89 63 00   
94310 Joinville Fax : 01 48 89 63 95 

Appartements relais Dr GUERIN 8 bld de Champigny Tél 01 45 93 71 86  
94210 La Varenne 

Placement familial Dr MARTIN CH Les Murets Tél 01 45 93 71 86  

 
 

Unités d’Hospitalisation  
 

Nom du médecin 
responsable N° Téléphone Désignation  

PAVILLON LOGOS Dr GUERIN 01 45 93 71 86 

PAVILLON REGAIN Dr DERRIDJ 01 45 93 71 86 
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Secteur 94 G 06 
 
 

Chef de service Professeur Marion LEBOYER  
Tél : 01 49 81 30 51 Secrétariat 
Fax : 01 49 81 30 59 
creteil.psy@ach.aphp.fr  

Établissement hospitalier de Groupe Hospitalier Albert Chenevier- Henri Mondor 
40 rue Mesly rattachement
94000 Créteil 

Commune desservie Maisons Alfort 
 
 
Structures et 

modalités de prise en 
charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

ADRESSE Téléphone, fax, 
mail 

Jours et heures 
d’ouverture 

CMP Dr ROY 72 Avenue Gambetta Tél : 01 43 76 93 88 Lundi au Vendredi 
de 9h à 17h 94700 Maisons Alfort Fax : 01 43 80 20 01 

Hôpital de jour Dr MEARY 1 rue des Écoles  Tél : 01 48 99 51 50 Lundi au Vendredi 
de 8h45 à 17h30 94000 Créteil Fax : 01 48 99 54 16 

CATTP Dr MASSON La Haie griselle Tél : 01 45 99 01 42 Lundi au Vendredi 
42 place de la Boulaie de 9h30 à 17h30 
94470 Boissy St Léger 

Appartements 
thérapeutiques 

Dr SABA 1 rue des écoles  Tél : 01 48 99 32 77  Lundi au Vendredi 
de 9h à 17h 94000 Créteil Fax : 01 48 98 07 05 

ELIAS Psy (Équipe de 
Liaison Intersectorielle 
d’Accès aux Soins 
Psychiatriques)  

Dr LAFONT-
RAPNOUIL 

1 rue des écoles  Tél : 01 48 99 05 77  Lundi au Vendredi 
de 9h à 17h 94000 Créteil Port : 06 88 12 33 99  

Fax : 01 48 98 07 05  

 
 

Unités d’Hospitalisation : site de l’hôpital Albert Chenevier pour les 3 secteurs : 
94G06,  94G07 et  94G08 
 
 

Désignation  Nom du médecin 
responsable N° Téléphone  

Unité fermée  les mélèzes   Dr MEKAOUI / Dr LIQUET 01.49.81.33 32 
Unité fermée les érables Dr HAMDANI / Dr VILAIN 01.49.81.31 75 
Unité  ouverte les 
magnolias 

Dr HOUENOU / Dr MOUHEB 01.49.81.33 32 

Unité ouverte les oliviers Dr LAGUERRE 01.49.81.32 78 
Unité ouverte les cèdres Dr HAMDANI / Dr D’ALBIS 01.49.81.31 75 
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Secteur 94 G 07  
 
 

Chef de service Professeur Marion LEBOYER 
Tél : 01 49 81 30 51 Secrétariat 
Fax : 01 49 81 30 59 
creteil.psy@ach.aphp.fr  

Établissement hospitalier de Groupe Hospitalier Albert Chenevier- Henri Mondor 
40 rue Mesly rattachement
94000 Créteil 

Communes desservies Créteil 
 
 
Structures et 

modalités de prise en 
charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

ADRESSE Téléphone, fax, 
mail 

Jours et heures 
d’ouverture 

CMP Dr  SABA 1 rue des écoles  Tél : 01 48 98 32 91  Lundi au Vendredi  
94000 Créteil Fax : 01 48 98 07 05 de 9h à 17h 

Hôpital de jour Dr MEARY 1 rue des Écoles  Tél : 01 48 99 51 50 Lundi au Vendredi  
94000 Créteil Fax : 01 48 99 54 16 de 8h45 à 17h30 

CATTP Dr MASSON La Haie griselle Tél : 01 45 99 01 42 Lundi au Vendredi 
42 place de la Boulaie de 9h30 à 17h30 
94470 Boissy St Léger 

Appartements 
thérapeutiques 

Dr SABA 1 rue des écoles  Tél : 01 48 99 32 77  Lundi au Vendredi 
94000 Créteil Fax : 01 48 98 07 05   de 9h à 17h 

ELIAS Psy (Équipe de 
Liaison Intersectorielle 
d’Accès aux Soins 
Psychiatriques)  

Dr LAFONT-
RAPNOUIL 

1 rue des écoles  Tél : 01 48 99 05 77  Lundi au Vendredi  
94000 Créteil Port : 06 88 12 33 99  de 9h à 17h 

Fax : 01 48 98 07 05  

 
 

 
Unités d’Hospitalisation : site de l’hôpital Albert Chenevier pour les 3 secteurs : 
94G06,  94G07 et  94G08 
 
 

Désignation  Nom du médecin 
responsable N° Téléphone  

Unité fermée  les mélèzes   Dr MEKAOUI / Dr LIQUET 01.49.81.33 32 
Unité fermée les érables Dr HAMDANI / Dr VILAIN 01.49.81.31 75 
Unité  ouverte les 
magnolias 

Dr HOUENOU / Dr MOUHEB 01.49.81.33 32 

Unité ouverte les oliviers Dr LAGUERRE 01.49.81.32 78 
Unité ouverte les cèdres Dr HAMDANI / Dr D’ALBIS 01.49.81.31 75 
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Secteur 94 G 08  
 
 

Chef de service Professeur Marion LEBOYER 
Tél : 01 49 81 30 51 Secrétariat 
Fax : 01 49 81 30 59 
creteil.psy@ach.aphp.fr  

Établissement hospitalier de Groupe Hospitalier Albert Chenevier- Henri Mondor 
40 rue Mesly rattachement
94000 Créteil 

Communes desservies Boissy Saint Léger, Bonneuil sur Marne, Marolles en 
Brie, Santeny, Sucy en brie 
 

 
 
Structures et 

modalités de prise en 
charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

ADRESSE Téléphone, fax, 
mail 

Jours et heures 
d’ouverture 

CMP Dr MASSON La Haie Griselle Tél : 01 43 76 93 88  Lundi, mercredi, et 
vendredi : 4 place de la Chesnaie  

94470 Boissy St Léger 
Fax 01 43 76 20 01 

 9h-17h 
Mardi et jeudi : 

 9h-19h 
Hôpital de jour Dr MEARY 1 rue des Écoles  Tél : 01 48 99 51 50 Lundi au vendredi 

94000 Créteil Fax : 01 48 99 54 16 de 8h45 à 17h30 
CATTP Dr MASSON La Haie Griselle Tél : 01 45 99 01 42 Lundi au vendredi 

42 place de la Boulaie de 9h30 à 17h30 
94470 Boissy St Léger 

Appartements 
thérapeutiques 

Dr SABA 1 rue des écoles  Tél : 01 48 99 32 77  Lundi au vendredi  
94000 Créteil Fax : 01 48 98 07 05 de 9h à 17h 

ELIAS Psy (Équipe de 
Liaison Intersectorielle 
d’Accès aux Soins 
Psychiatriques)  

Dr LAFONT-
RAPNOUIL 

1 rue des écoles  Tél : 01 48 99 05 77  Lundi au vendredi  
94000 Créteil Port : 06 88 12 33 99  de 9h à 17h 

Fax : 01 48 98 07 05  

 
 

Unités d’Hospitalisation : site de l’hôpital Albert Chenevier pour les 3 secteurs : 
94G06,  94G07 et  94G08 
 
 

Désignation  Nom du médecin 
responsable N° Téléphone  

Unité fermée  les mélèzes   Dr MEKAOUI / Dr LIQUET 01.49.81.33 32 
Unité fermée les érables Dr HAMDANI / Dr VILAIN 01.49.81.31 75 
Unité  ouverte les 
magnolias 

Dr HOUENOU / Dr MOUHEB 01.49.81.33 32 

Unité ouverte les oliviers Dr LAGUERRE 01.49.81.32 78 
Unité ouverte les cèdres Dr HAMDANI / Dr D’ALBIS 01.49.81.31 75 
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Secteur 94 G 09  
  

   
Chef de service Dr Anne-Marie VARRO  

Tél : 01 43 86 22 51 Secrétariat 
Fax : 01 43 86 24 50 
Mail : Secretariat.Cons-psy@chiv.fr  
ou anne-marie.varro@chiv.fr

Établissement hospitalier de Centre Hospitalier Intercommunal de Villeneuve St 
Georges  rattachement
40 allée de la Source 
94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES  

Communes desservies Villeneuve St Georges, Valenton, Limeil Brévannes, 
Périgny-sur-Yerre, Mandres les Roses, Villecresnes 

  
  

Structures et 
modalités de 

prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

ADRESSE Téléphone Jours et heures 
d’ouverture 

CMP Dr BENKOULA 18 place Pierre Sémard Tél : 01 43 89 26 93 Lundi et Mercredi  
94190 Villeneuve St 

Georges 
Fax : 01 43 82 37 

46 
de 8h30 à 17h 

Mardi de 8h30 à 19h30 
   Jeudi et Vendredi 
  de 8h30 à 18h 

Hôpital de jour Dr BOUYACOUB 22  rue Gambetta, 
94190 Villeneuve St 

Georges 

Tél : 01 43 89 66 02 Lundi au vendredi  
de 8h30 à 16h30 

CATTP Dr BOUYACOUB 22  rue Gambetta, 
94190 Villeneuve St 

Georges 

Tél : 01 43 89 66 02 Lundi au vendredi 
de 8h30 à 16h30 

AFT Dr BENKOULA 13 place Pierre Sémard Tél : 01 43 89 26 93 Lundi au vendredi  
94190 Villeneuve st 

Georges 
  9h à 17 ou 19 h 
  

Unité de 
psychiatrie de 
liaison et d’accueil 
des urgences 

Dr VARRO CHIV Tél : 01 43 86 22 51  24h/24, 7j/7 
40 allée de la Source  
94190 Villeneuve St 

Georges  
Consultation 
externe 

Dr VARRO CHIV – Porte 7 Tél : 01 43 86 22 51 Sur rendez-vous, du lundi 
au vendredi de 9h à 18h, 

les samedis matins 
40 allée de la Source  
94190 Villeneuve St 

Georges  
  
 
  

Unités d’Hospitalisation 
   

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

UHTP Dr  FARCAS 01 43 86 24 83  (secrétariat) 
01 43 86 20 93  (bureau infirmier) 
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Secteur 94 G 10  
 
 

Chef de service Dr Jean-Louis LAVAUD  
Tél : 01 42 11 70 93 Secrétariat 
Fax : 01 42 11 71 64 
Mail : valerie.aubray@ch-pgv.fr  

Établissement hospitalier de Centre Hospitalier PAUL GUIRAUD 
54 avenue de la république  rattachement
94806 VILLEJUIF 

Communes desservies Choisy-le-Roi, Ablon-sur-Seine, Villeneuve-le-Roi, Orly 
 
 

Structures et modalités 
de prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

Adresse Téléphone, fax Jours et heures 
d’ouverture 

CMP CHOISY  Dr PREMEL 1 rue Pablo Picasso  Tél : 01 48 84 06 65 Lundi au mardi 
  94600 Choisy-le-Roi Fax : 01 48 53 36 85 9h à 19h 
 Mercredi au vendredi 

 9h à 17h  
CMP ORLY Dr JAMES 4 rue Marco Polo 

94600 Choisy-le-Roi 
Tél : 01 48 92 37 61 Jeudi 9h30 à 12h30 
 

Hôpital de jour   Dr PREMEL 1 rue Pablo Picasso Tél : 01 48 92 12 65 Lundi au vendredi  
Centre de traitement actif 94600 Choisy-le-Roi Fax : 01 48 92 67 39 9h à 17h 

CATTP Dr 
ECKERSLEY 

3 square Henri Sellier  Tél : 01 48 90 80 37 Lundi au vendredi  
(Appartements club) 94600 Choisy-le-Roi  9h à 17h 

Centre de Crise Dr CARLIER 4 rue Jean Jaurès  
94600 Choisy-le-Roi 

Tél : 01 48 52 18 68 24h/24 7j/7 
 Dr TROUVE Fax : 01 48 52 92 61  

 
Centre Thérapeutique de 
Nuit 

Dr CHOVIN 4 rue Jean Jaurès  
94600 Choisy-le-Roi 

01-48-90-83-85 24h/24 7j/7 
Fax : 01-48-52-92-61 

 
AFT  Dr 

ECKERSLEY 
1 rue Pablo Picasso Tél : 01 48 84 06 65 Lundi au mardi 
 94600 Choisy-le-Roi Fax : 01 48 53 36 85 9h à 19h 

Mercredi au vendredi 
 9h à 17h  

Appartements 
communautaires 

Dr JAMES 1 rue Pablo Picasso  Tél : 01 48 84 06 65 Lundi au mardi 
94600 Choisy-le-Roi Fax : 01 48 53 36 85 9h à 19h 

Mercredi au vendredi 
 9h à 17h  

UMESOA  4 rue Jean Jaurès  
94600 Choisy-le-Roi 

Tél : 01 48 52 18 68 
(Unité Mobile d’Évaluation, 
de Soins, d’Orientation  et 
de d’Accueil) 

Fax : 01 48 52 92 61 
  

 
 
 

Unités d’Hospitalisation  
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

Pavillon 19A Dr AMZALLAG 01 42 11 70 93 (secrétariat) 
Pavillon 19B Dr LONGE / Dr GREVY 01 42 11 70 93 (secrétariat 
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Secteur 94 G 11 
 
 

Chef de service Dr de BEAUREPAIRE Renaud 
Tél : 01 42 11 70 88 Secrétariat 
Fax : 01 42 11 70 89 
Mail : stephanie.goncalves@ch-pgv.fr  

Établissement hospitalier de Centre Hospitalier PAUL GUIRAUD 
54 avenue de la république  rattachement
94806 VILLEJUIF 

Communes desservies Vitry-sur-Seine 
 
 

Structures et modalités de 
prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsable

ADRESSE Téléphone, fax Jours et heures 
d’ouverture 

CMP   Lundi, mardi et jeudi de 9h 
à 19h 9 rue Audigeois Tél : 01 46 81 06 50   94400 VITRY 

SUR SEINE 
 Dr THIEBAUT Mercredi et Vendredi de 9h 

à 17h 
 Fax : 01 46 82 63 37  
CATTP Lundi au jeudi de 9h30 à 

16h30 28 rue Arago  
94400 VITRY 
SUR SEINE 

Dr CASTERA 01 45 73 02 19 Vendredi de 13h30 à 
16h30 

Centre d’accueil  « Edouard 
Toulouse » 

20 allée du Petit 
Tonneau 01 46 81 7380 Lundi au vendredi de 8h30 

à 16h30 Dr AUBERT  94400 VITRY 
SUR SEINE Fax : 01 45 73 19 07 

 
 

Unités d’Hospitalisation  
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

Pavillon 8A Dr DAGORNE 01 42 11 70 00 poste 51 61 
Pavillon 8B Dr CASTERA 01 42 11 70 00  poste 51 52 
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Secteur 94 G 12  
 
 

Pôle de rattachement Pôle Médecine 
Responsable médical de pôle Pr. Michel Reynaud 

 
Chef de service Dr Catherine Martelli 

Tél : 01 45 59 31 95 Secrétariat 
Fax : 01 45 59 34 24 
Mail : catherine.martelli@pbr.aphp.fr  

Établissement hospitalier de Centre Hospitalier Universitaire Paul Brousse 
12 avenue Paul Vaillant Couturier rattachement
94804 Villejuif Cedex 

Communes desservies Ivry-sur-Seine  
 
 
Structures et 

modalités de prise en 
charge  

Nom du médecin 
responsable 

Adresse  Téléphone, fax Jours et heures 
d’ouverture 

CMP Dr BIGOT 9, rue Promenée 
Venise Gosnat  

Tél : 01 46 72 21 64 Lundi, Mercredi et 
Vendredi : 9h à 17h Dr MARTELLI Fax : 01 49 59 05 26 

94200 Ivry s/s Mardi : 9h à 19h 
Jeudi : 9h à 18h 

Hôpital de jour Dr TOUITOU 9, rue Promenée 
Venise Gosnat 

Tél : 01 46 72 21 64 Lundi, Mardi, 
Mercredi  Fax : 01 49 59 05 26 

94200 Ivry s/s de 9h à 16h 
CATTP Dr TOUITOU 9, rue Promenée 

Venise Gosnat  
Tél : 01 46 72 21 64 Lundi au vendredi 
Fax : 01 49 59 05 26 de 9h à 17h 

94200 Ivry s/s 
Thérapie familiale Dr MIERMONT 12 av. Paul 

Vaillant Couturier  
Tel : 01 45 59 33 71  Sur RDV 
Fax : 01 45 59 34 24 

94804 Villejuif Cedex 
AFT   Dr BIGOT Tél : 01 46 72 21 64 

 Fax : 01 49 59 05 26 

Appartements 
communautaires 

 Dr BIGOT  Tél : 01 46 72 21 64 
Fax : 01 49 59 05 26 

Équipe « PRAPS »    Dr ETCHEGAREAY 
   Unité de psychiatrie de 

liaison 
Dr CAZAS 

 
 

Unités d’Hospitalisation  
 

Nom du médecin 
responsable N° Téléphone Désignation  

Unité Jean Sigwald : Hospitalisation 
sous contrainte 

Dr LAEMMER 01 45 59 64 66  
Dr TOUITOU 01 45 59 30 93 

Unité Delay – Deniker :  Dr CAZAS 01 45 59 64 92 
Dr MARTELLI 01 45 59 30 62 Psychiatrie de secteur 
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Secteur 94 G 13 
 

 
Chef de service Dr VIALLARD Alain 

Tél : 01 42 11 71 04 Secrétariat 
Fax : 01 42 11 71 54 
Mail : claude.bregaud@ch-pgv.fr  

Établissement hospitalier de Centre Hospitalier PAUL GUIRAUD 
54 avenue de la république  rattachement
94806 VILLEJUIF 

Communes desservies Villejuif 
 
 

Structures et modalités 
de prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

ADRESSE Téléphone, fax Jours et heures 
d’ouverture 

CMP  Dr VIALLARD 80 rue de Verdun Tel : 01 42 11 71 09 Lundi, mardi et jeudi 
9h à 19h   94800 VILLEJUIF  

 Mercredi, Vendredi  
9h à 17h 

CATTP 80 rue de Verdun  Lundi au vendredi 
9h à 17h  Tel : 01 42 11 72 15 94800 VILLEJUIF 

CRPS – Centre de 
Réadaptation 
Professionnelle et Sociale 
(HDJ, HAD, Foyer) 

Lundi au vendredi 
9h à 17h 80 rue de Verdun Tel : 01 42 11 71 06 Dr VIALLARD 94800 VILLEJUIF Fax : 01 42 11 71 07 Foyer : 24h/24 

 
 

 
Unités d’Hospitalisation  
 
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

Pavillon 26 Est Dr DAVIET 01 42 11 71 04 
Pavillon 23 A Dr DAVIET 01 42 11 71 04 
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Secteur 94 G 14 
 

 
Chef de service Dr LANSALOT Sylvie (par intérim) 

Tél : 01 42 11 70 90 Secrétariat 
Fax : 01 42 11 71 50 
Mail : sandrine.meunier@ch-pgv.fr  

Établissement hospitalier de Centre Hospitalier PAUL GUIRAUD 
54 avenue de la république  rattachement
94806 VILLEJUIF 

Communes desservies L’Hay-Les-Roses, Le Kremlin-Bicêtre, Chevilly-Larue 
 
 
Structures et 

modalités de prise 
en charge  

Nom du médecin 
responsable 

ADRESSE Téléphone, fax Jours et 
heures 

d’ouverture 
CMP  Lundi au jeudi 2 rue Dispan  Tel : 01 45 47 10 10 9h à 20h L’HAY les ROSES Dr LANSALOT 94240 L’HAY LES 

ROSES Fax : 01 45 46 92 56 Vendredi 
9h à 17h 

CMP  Lundi au vendredi  
9h à 17h 5 place Victor Hugo 

94270 LE KREMLIN 
BICETRE 

Tel : 01 56 20 71 80 Le KREMLIN-BICETRE Dr LANSALOT Fax : 01 56 20 71 81  Permanence le 
lundi jusqu’à 19h  

Hôpital de jour  CHS PAUL GUIRAUD 
(en intra) Dr ADDA (Pav.15) Dr 

HANDJANI (Pav. 14A) 
54 avenue de la 
république    

94806 VILLEJUIF 
CATTP 40/42 rue de la 

République Tel : 01 49 79 20 80 Lundi au vendredi 
de 9h à 17h Dr PEREZ Fax : 01 46 75 09 83 94550 CHEVILLY 

LARUE 
AFT  5 place Victor Hugo 

94270 LE KREMLIN 
BICETRE 

Tel : 01 56 20 71 80 
Dr LANSALOT Fax : 01 56 20 71 81  

 
Appartements 
communautaires 20 bis Rue Pierre 

Brossolette ; 94550 
CHEVILLY LARUE 

Tel : 01 45 47 10 10 
Fax : 01 45 46 92 56 Dr FAGOURIN  

SAU (Service d’Accueil 
des Urgences) 

Groupement Hospitalier 
Kremlin Bicêtre 

Tel : 01 45 21 21 21 Mme SOMMIER  Poste 44 54 ou 29 98 
 
 

Unités d’Hospitalisation  
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

01 42 11 70 90  Pavillon 15A Dr ADDA 01 42 11 70 91 
01 42 11 70 90  Pavillon 14 Dr HANDGANI 01 42 11 70 91 
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Secteur  94 G 15  
 
 

Chef de service Dr FERRANDI Jean 
Tél : 01 42 11 71 23 Secrétariat 
Fax : 01 42 11 71 72 
Mail : claire.demigne@ch-pgv.fr  

Établissement hospitalier de Centre Hospitalier PAUL GUIRAUD 
54 avenue de la république  rattachement
94806 VILLEJUIF 

Communes desservies Cachan, Arcueil, Gentilly 
 
 

Structures et 
modalités de prise en 

charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

ADRESSE Téléphone, fax Jours et heures 
d’ouverture 

CMP     
Dr BENUREAU 43 Av Carnot  Tel : 01 41 24 27 20 Lundi au vendredi 

9h à 17h 94230 CACHAN  Fax : 01 41 24 27 29 
   

Hôpital de jour   CHS Paul Guiraud Lundi au vendredi 
9h à 17h 54 avenue de la 

république  Dr BIAGI-CHAI Tél : 01 42 11 71 40 
 94806 VILLEJUIF 

CATTP Lundi au vendredi  
9h à 17h 7 rue du Parc  Tel : 01 46 63 00 25 Dr SAYET 94230 CACHAN Fax : 01 46 63 63 16  

AFT  43 Av Carnot  Tel : 01 41 24 27 20 Dr BENUREAU  94230 CACHAN Fax : 01 41 24 27 29 
Appartements 
communautaires 

9 place de la Victoire  
94250 GENTILLY 

Dr FEINTE    
6, cité des Irlandais  
94110 ARCUEIL 

 
 
Unités d’Hospitalisation 
 

Nom du médecin 
responsable N° Téléphone Désignation  

01 42 11 71 23 Pavillon 10 Dr FEINTE 01 42 11 73 20 
01 42 11 71 23 Pavillon 12 Dr GARRY 01 42 11 73 20 
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 Secteur 94 G 16  
 
 

Chef de service Dr Patrick BANTMAN 
Tél : 01 43 96 61 75 Secrétariat 
Fax : 01 43 96 66 65  
Mail : 94g16@hopital-esquirol.fr  

Établissement hospitalier de Établissement Public de Santé Esquirol 
57 avenue du Maréchal Leclerc  rattachement
94413 Saint-Maurice  

Communes desservies Saint-Mandé, Charenton-le-Pont, Saint-Maurice, Alfortville
 
 

Structures et modalités 
de prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

ADRESSE Téléphone, fax Jours et heures 
d’ouverture 

CMP Dr KHERRAF 24 rue du Cadran  01 49 77 00 43 Lundi au vendredi 
94220 Charenton-le-Pont Fax : 01 43 78 80 44  9h-20h 

Week-end  9h à 17h 
CMP (antenne) Dr KHERRAF 9 av du Général  Leclerc 01 41 79 18 22 Lundi au vendredi  

94140 Alfortville Fax : 01 43 68 01 90 14h à 17h 
Hôpital de jour Dr BASOU 9 av du Général  Leclerc 01 41 79 18 22 Lundi au vendredi 

94140 Alfortville Fax : 01 43 68 01 90 9h à 17h 
CATTP Dr BASOU 9 av du Général  Leclerc 01 41 79 18 22  

94140 Alfortville Fax : 01 43 68 01 90 
UMAAC (Unité mobile 
d’Accueil et 
d’Accompagnements de 
la Crise) 

Dr BESSALA CMP Alfortville 01.41 79 18 22  Lundi au vendredi 
Fax : 01 43 68 01 90 

Thérapie familiale Dr BANTMAN CMP Charenton-le-Pont 01 49 77 00 43  Lundi à Alfortville 
CMP Alfortville Fax : 01 43 78 80 44  Jeudi à Charenton 

Unité de suivi intensif à 
domicile 

Dr Isabelle 
BASOU 

9 av du Général  Leclerc 01 41 79 18 22  Lundi au vendredi  
94140 Alfortville Fax : 01 43 68 01 90   9h à17h 

Antenne de Santé mentale Dr BANTMAN Mairie de Saint-Mandé 
10 pl. Charles Digeon 
94160 Saint-Mandé 

01 49 77 00 43 Lundi au Vendredi  
Fax : 01 43 78 80 44  9h à 17h 

 
 
Unités d’Hospitalisation  
 
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

Matisse Dr BOUGOBZA 01.43.96.61.87. 
Cézanne Dr RIVIERE 01.43.96.62.06. 
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SECTEUR 94 G 17 
 
 

Chef de service Dr RAUZY Anne 
Secrétariat  Tél : 01 42 11 71 13 

Fax : 01 42 11 71 72 
Mail : catherine.pothier@ch-pgv.fr  

Établissement hospitalier de 
rattachement 

Centre Hospitalier PAUL GUIRAUD 
54 avenue de la république  
94806 VILLEJUIF 

Communes desservies Thiais, Fresnes, Rungis 
 
 

Structures et modalités 
de prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

ADRESSE Téléphone, fax Jours et heures 
d’ouverture 

CMP / CATTP Tél : 01 48 84 96 11 7 et 7 bis av du 
Général de Gaulle  

Lundi au vendredi  Dr FRANÇON Fax : 0148-84-94-39  9h à 17h   94320  THIAIS Et ouvertures en soirée   
CMP / CATTP Lundi au vendredi  13 square du 19 

mars 1962 Tél : 01 46 68 28 08 Dr GREMION 9h à 17h 
Fax : 01 46 68 52 65 Et ouvertures en soirée  94260 FRESNES  

Centre de jour   Dr ALLANIC    

Unités transversales  
AFT  Dr FRANÇON  Tél : 01 42 11 72 30   
Unité Mobile d’Évaluation 
et de Soins (UMES)  Dr RAUZY  Tél : 01 42 11 71 13  

Réinsertion Réseau 
Partenariat 

Dr FRANÇON  Tél : 01 42 11 91 13    
PRAPS Dr HAMZA  Tél : 01 48 84 96 11  

Appartements 
communautaires 

Dr 
PORCHERET  Tél : 01 46 68 28 08  

 
 

Unités d’Hospitalisation  
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

Unité de soins 17 A Dr ALLANIC 01 42 11 72 30 
Unité de soins 17 B Dr CAILLAT 01 42 11 72 49 
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Psychiatrie Pénitentiaire : Secteur 94 P 15 
 

Service Médico-Psychologique  Régional de Fresnes  
 
 

 
Chef de service Dr BODON-BRUZEL Magali 

Tél : 01 46 15 90 75  Secrétariat 
Fax : 01 43 50 90 71  
Mail : magali.bodon@ch-pgv.fr  

Établissement hospitalier de Centre Hospitalier PAUL GUIRAUD 
54 avenue de la république  rattachement
94806 VILLEJUIF 

 
 
 
 
 
 

 
Unité pour Malades Difficiles Henri Colin  

 
 

Chef de service Dr BODON BRUZEL  Magali  
(par intérim) 
Tél : 01 42 11 71 19 Secrétariat 
Fax : 01 42 11 71 51 
Mail : sylvie.kerneis@ch-pgv.fr  

Établissement hospitalier de Centre Hospitalier PAUL GUIRAUD 
54 avenue de la république  rattachement
94806 VILLEJUIF 
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LES STRUCTURES  
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SECTORISEE 
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Secteur 94 I 01 
 

 
Chef de service Docteur VINOGRADE 

Tél : 01 47 06 49 25 Secrétariat 
Fax : 01 47 06 77 96 
Mail : marie-aline.vinograde@chicreteil.fr  

Établissement hospitalier de CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CRETEIL 
40 Avenue de Verdun  rattachement
94 000 CRETEIL 

Communes desservies Bry-sur-Marne, Champigny-sur-Marne, Chennevières, 
Nogent-sur-Marne, Noiseau, Ormesson-sur-Marne, Le 
Perreux-sur-Marne, Le plessis-Trévise, La Queue-en-Brie, 
Villiers-sur-Marne 

 
 
Structures et 

modalités de prise 
en charge  

Nom du 
médecin 

responsable  

ADRESSE Téléphone Jours et heures 
d’ouverture fax 

CMP Dr 
VINOGRADE 

39 avenue Carnot Tél : 01 47 06 41 43 Lundi au Vendredi 
94500 CHAMPIGNY-

SUR-MARNE 
Fax : 01 48 82 04 41  9h à 18h/19h 

 
CMP Dr CADORET 2, rue Louis Gourlet Tél : 01 43 24 35 95 Lundi au Vendredi 

 94170 LE PERREUX-
SUR-MARNE 

Fax : 01 43 24 40 98 9h à 18h/19 h 
Fermé le mardi matin 

 et jeudi matin 
CMP Dr GOTHEIL 15 boulevard Galliéni Tél : 01 48 73 76 82 Lundi au Vendredi 

 94130 NOGENT-SUR-
MARNE 

Fax : 01 48 77 58 90 9h à 18h/19 h 
Mardi ouvert à partir de 11h 

 Fermé jeudi après-midi 
CMP Dr DELPECH 25, avenue Pasteur Tél : 01 45 76 20 69 Lundi au Vendredi 

 94420 LE PLESSIS-
TREVISE 

Fax : 01 45 76 56 15 9h à 18h/19 h 
  Fermé le mardi matin 

CMP Dr DELMAS 1, place Gilbert 
Bécaud94350 

VILLIERS-SUR-MARNE

Tél : 01 49 30 11 29 Lundi au Vendredi 
 Fax : 01 49 30 77 87 9h à 18h/19 h 

Fermé jeudi matin 
et vendredi après-midi 

CMP : Consultation-
Accueil pour 

Adolescents « Le 
CAPADO » 

Dr DELMAS 32 rue du Lieutenant 
André Ohresser 

Tél : 01 49 83 84 71 Lundi 13h à 19h 
 Fax : 01 49 83 84 72 Mardi  11h à 19h 

94500 CHAMPIGNY-
SUR-MARNE 

Mercredi 9h30 à 18h 
Vendredi 10h30 à 19h 

 Fermé le jeudi 
ANTENNE du CMP Dr CADORET 2, avenue Jules Ferry Tél : 01 48 81 56 71 Lundi 16h à  18h30 
Du PERREUX-SUR-
MARNE 

94380 BRY-SUR-
MARNE 

Jeudi 13h30 à 18h30 

 49 bis avenue Ledru 
Rollin 

Tél : 01 43 24 56 58 Du lundi matin au vendredi 
13h Fax : 01 48 72 96 23HOPITAL DE JOUR 

94170 LE PERREUX-
SUR MARNE  

  
CATTP Dr 

VINOGRADE 
41, avenue Carnot Tél : 01 47 06 49 25 Mardi 9h à 14h 

Unité thérapeutique 
de la petite enfance 

94500  CHAMPIGNY-
SUR-MARNE 

Fax : 01 47 06 77 96 Jeudi 13h30 à 18h30 
Vendredi 11h à  15h 
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 Secteur 94 I 02  
 

 
Chef de service Dr ROCHE-RABREAU 

Tél : 01 43 74 12 27  Secrétariat 
Fax : 01 43 74 12 17 
Mail : 94i02@hopital-esquirol.fr  

Établissement hospitalier de Établissement public de santé Esquirol 
57 avenue du Maréchal Leclerc rattachement
94413 Saint-Maurice 

Communes desservies Vincennes, Fontenay-sous-Bois, Saint-Mandé, Joinville-
le-Pont, Saint-Maur-des-Fossés 

 
 

Structures et modalités de 
prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsab
le 

ADRESSE Téléphone, fax Jours et heures 
d’ouverture 

CMP (UDSM*)  7, rue Monmory 
94300 Vincennes 

Tél : 01 43 28 26 83  Lundi au Vendredi  
8h30-19h Fax : 01 43 28 83 40 

1 samedi /mois sur 
rdv 

CMP (UDSM*)  24 rue Emile Roux 
94120 Fontenay-

sous-Bois 

Tél : 01 48 75 19 00  Lundi au Vendredi  
8h30-19h Fax : 01 41 95 76 35 

 
CMP (UDSM*)  18 rue Joyeuse Tél : 01 42 83 53 84  Lundi au Vendredi  

8h30-19h  94340 Joinville Fax : 01 42 83 50 45 
 

CMP (UDSM*)  91 bd Rabelais  Tél : 01 48 86 03 88  Lundi au Vendredi  
8h30-18h30 94100 Saint-Maur-

des-Fossés 
Fax : 01 48 86 05 40 

 
CMP pour adolescents Dr Corinne 

TYSZLER 
6 rue Dohis  Tél : 01 43 28 25 85 Lundi au Vendredi  

8h30-19h 94300 Vincennes Fax : 01 43 74 12 17  
Samedi matin sur 

rdv 
Hôpital de jour (Centre 
psychothérapique de jour) 

Dr Nathalie 
ROSSO 

8 – 10 rue de 
Neuilly 

Tél : 01 43 98 10 24 Lundi au Vendredi  
8h50-16h30 Fax : 01 43 74 33 63  

94120 Fontenay-
sous-Bois 

Sauf mercredi : 9h- 
14h30 

CATTP Jeunes enfants « la 
Marelle » 

 7 rue Monmory Tél : 01 43 28 77 78 Lundi au Vendredi  
94300 Vincennes Fax : 01 43 28 83 40  8h30-16h30 

1 samedi 
matin/mois sur RDV 

Centre Communautaire 
d’Accueil et de Soins pour 
Adolescents (CCASA) 

 112 rue de Lagny 
93100 Montreuil 

Tél : 01 41 72 06 60/61 Tous les jours 
24h/24 Fax : 01 42 87 25 64  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
*L’UDSM – Union  pour la défense de la santé mentale – est une association loi 1901 à but non lucratif, liée par 
convention avec le département du Val de Marne et différents organismes de service public. Elle a pour objet de 
rechercher, créer, et organiser les moyens propres à améliorer du point de vue psychologique les conditions 
d'existence des personnes, adultes et enfants, domiciliées ou en résidence dans le Val-de-Marne.  
Siège Social : 17 boulevard Henri Ruel  
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS  
Tél : 01 48 73 11 60  /  Fax : 01 48 76 75 70  
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Secteur 94 I 03 
 
 

Chef de service Dr Jean Paul BOUVATTIER 
Secrétariat  Tél : 01.45.18.26.80. 

Fax : 01.45.18.26.75. 
Mail : 94i03@hopital-esquirol.fr  

Établissement hospitalier de 
rattachement 

Établissement Public de Santé Esquirol 
57 avenue du Maréchal Leclerc 
94413 Saint-Maurice  

Communes desservies Charenton-le-Pont, Saint-Maurice, Ivry-sur-Seine, 
Alfortville, Maisons-Alfort 

 
 
Structures et 

modalités de prise en 
charge  

Nom du médecin 
responsable 

ADRESSE Téléphone, fax, 
mail 

Jours et heures 
d’ouverture 

CMP Dr NETTER 33 av. Anatole France 
94220 Charenton-le-

Pont 

Tél : 01.48.93.29.29. Lundi 9h-18h 
Fax : 01.48.93.29.29. Mardi 9h-16h40 

Mercredi 9h-18h30 
Jeudi 9h-16h40 

Vendredi 9h-16h40 
CMP Dr DEJOURS 10 Promenée des 

Terrasses 
Tél : 01.45.21.04.80. Lundi-vendredi 
Fax : 01.46.70.53.98.  9h-17h 

 94200 Ivry-sur-Seine 
CMP Dr PARIS 9 rue Victor Hugo 

94700 Maisons-Alfort 
Tél : 01.43.76.90.30. Lundi-vendredi 
Fax : 01.43.78.23.69.  9h-17h 

Hôpital de jour 
« François Truffaut » 

Dr BOUVATTIER 54-56 rue Edouard 
Vaillant  

Tél : 01.45.18.26.80. Lundi-vendredi 
Fax : 01.45.18.26.75. 9h-16h40 

94140 Alfortville 
CMP « Georges Pérec » Dr BARRETEAU 31 rue Marcel 

Bourdarias 
Tél : 01.41.79.29.18. Lundi 9h-19h 
Fax : 01.49.77.95.37. Mardi 9h-16h40 

 94140 Alfortville Mercredi 9h-19h 
Jeudi 9h-19h 

Vendredi 9h-16h40 
 

Centre d’accueil 
« Parents-bébés »  

 33 av. Anatole France 
94220 Charenton-le-

Pont 

Tél : 01.48.93.29.29. Mardi et vendredi 
9h30-11h30 
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Secteur 94 I 04 
 
 

Chef de service Dr Catherine GERVAIS 
Tél : 01.48.52.44.44. Secrétariat 
Fax : 01.48.52.01.86. 
Mail : c.gervais@hopital-esquirol.fr  

Établissement hospitalier de  Établissement public de santé Esquirol 
57 rue du Maréchal Leclerc rattachement
94413 Saint-Maurice 

Communes desservies Vitry-sur-Seine, Thiais, Choisy-le-Roi, Orly, Villeneuve-le-
Roi, Ablon 
 

 
Structures et 

modalités de prise en 
charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

ADRESSE Téléphone, fax, 
mail 

Jours et heures 
d’ouverture 

CMP Dr PETILLON 16 av. Gambetta 
94600 Choisy-le-

Roi 

Tél : 01.48.52.44.44. Mardi, Mercredi, Jeudi : 
9h20 – 19h Fax : 01.48.52.01.86. 

Vendredi  9h20-18h  
 1 samedi  matin  / mois 

CMP Dr PERDIGON 65 av. de la 
République  

Tél : 01.45.97.73.18. Lundi  9h20-17h 
Fax : 01.49.61.34.77. Mardi  9h-19h  

94290 Villeneuve-
le-Roi 

 Mercredi : 9h – 18h  
Jeudi : 9h20 – 19h 

Vendredi : 9h20- 18h  
CMP (antenne) Dr PERDIGON 11 allée Aristide 

Briand  
Tél : 01.48.53.45.69. Lundi  11h20 – 19h 
Fax : 01.48.92.04.83. Mardi  9h20 – 13h 

94600 Choisy-le-
Roi 

Mercredi 9h20 – 17h30 

CAMPA (Centre d’Accueil 
Médico-Psychologique 
pour Adolescents) 

Dr BENHABIB 3 Tour Pablo 
Picasso  

Tél : 01.48.84.23.05. Lundi, jeudi, vendredi : 
9h30-17h Fax : 01.48.84.23.05. 

94600 Choisy-le-
Roi 

Mardi : 9h30-19h 
Mercredi : 11h30-19h 

CATTP (de jour – 0-12 
ans) 

Dr BOYER 16 av Gambetta 
94600 Choisy-le-

Roi 

Tél : 01.48.55.54.88. Lundi : 11h20 – 19h 
Fax : 01.48.52.01.86. Mardi, Vendredi   

9h à 16h40 
CATTP (du soir – 6-12 
ans) 

Dr SOLIGNAC 16 av Gambetta 
94600 Choisy-le-

Roi 

Tél : 01.48.52.54.88. Lundi au Vendredi   
Fax : 01.48.52.01.86. 14h-19h  

sauf mercredi et vacances 
scolaires 

CATTP (10-14 ans) Dr GERVAIS 16 av Gambetta 
94600 Choisy-le-

Roi 

Tél : 01.48.52.44.44. Lundi 11h20-19h  
Fax : 01.48.52.01.86. Mardi  9h20 – 18h  

Mercredi  9h – 19h  
Jeudi, Vendredi  

9h20 – 17h 
Centre d’accueil – 
Parents-Enfants 0-12 ans 

 16 av Gambetta 
94600 Choisy-le-

Roi 

 Mercredi 17h-19h 
Sans rdv 

Accueil Parents  16 av Gambetta 
94600 Choisy-le-

Roi 

Tél : 01.48.52.44.44. 1 samedi matin/mois, 
9h30-12h, sur rdv 
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 Secteur 94 I 05  
 

Chef de service Dr Jacques SARFATY 
Tél : 01 45 17 51 27 Secrétariat 
Fax : 01 45 17 51 22 
Mail : valerie.andre@chicreteil.fr  

Établissement hospitalier de CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CRETEIL 
40 Avenue de Verdun  rattachement
94 000 CRETEIL 

Communes desservies Boissy-st-Léger, Bonneuil-sur-Marne, Créteil,  Limeil-
Brévannes, Mandres-les-Roses, Marolles-en-Brie, Périgny-
sur-Yerre, Santeny, Sucy-en-Brie, Valenton, Villecresnes, 
Villeneuve-st-Georges 

 
 

Nom du 
médecin 

responsable 
Structures et modalités 

de prise en charge  ADRESSE Téléphone, fax 
Jours et 
heures 

d’ouverture 
Dr AMZALLAG 

Corinne 
19 bis rue du Buisson Tél : 01 48 99 61 51 Du lundi au 

vendredi CMP 94000 CRETEIL Fax : 01 48 98 93 31 
6 rue du Chemin Vert Lundi au 

Vendredi : 
matin  

Dr SPAHR 
Véronique 

Tél : 01 43 39 33 09 CMP 94380 BONNEUIL-SUR-
MARNE Fax : 01 43 39 31 65 

51, rue Henri Janin Dr GUIBERT 
Laurence 

Tél : 01 43 86 95 96 Du lundi au 
vendredi CMP 94 190 VILLENEUVE-ST-

GEORGES Fax : 01 43 82 96 16 

Dr 
GRANBOULAN 

Virginie 

CHIC Tél : 01 45 17 50 36 Du lundi au 
vendredi CMP pour Adolescents 40, avenue de Verdun Fax : 01 45 17 50 11 94000 CRETEIL 

La Haie Griselle Tél : 01 45 69 43 34 Du lundi au 
vendredi 

Dr PALAZZI 
Stéphanie CMP (Gestion APSI*) 4 place de la Chenaie Fax : 01 45 95 27 86 94470 BOISSY-ST-LEGER 

Antenne "La Petit 
Maison" (Gestion APSI*) 

Dr PALAZZI 
Stéphanie 

27, allée des Merles          
94470 BOISSY ST LEGER Tél : 01 45 99 18 20 Temps partiel 

Hôpital de jour "La 
maison du Jour" 

Dr GUIBERT 
Laurence 

9 rue du Moulin Tél : 01 41 78 40 21 Du lundi au 
vendredi 94000 CRETEIL Fax : 01 41 78 40 24 

CATTP "Le Petit Moulin" Dr SARFATY 
Jacques 

9 rue du Moulin Tél : 01 45 17 59 01 Du lundi au 
vendredi L'U.S.A.P.  94000 CRETEIL Fax : 01 45 17 59 02 

CATTP + Hôpital de Jour 
"La Maison 
Thérapeutique des 
Bordières" 

Dr LIBERT 
Christophe 

1 allée des Boutons d'Or Tél : 01 48 99 66 37 Du lundi au 
vendredi 94000 CRETEIL Fax : 01 49 81 09 51 

Consultation Parents 
Bébés  

Dr AMZALLAG 
Corinne 

9 rue du Moulin Tél : 01 45 17 59 01 Du lundi au 
vendredi 94000 CRETEIL Fax : 01 45 17 59 02 

Centre d’accueil Parents 
& Enfants "La Souris 
Verte"  

4, rue du Castel             
94000 CRETEIL 

Lundi & Jeudi 
de 9H à 12H  Tél : 01 42 07 89 21 

Unité de psychiatrie de 
liaison 

Dr SARFATY 
Jacques 

CHIC   CHIV 
 

Unité d’Hospitalisation  non sectorisée 
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

Unité d'hospitalisation Mère-
Bébé 

Tél : 01 45 17 51 30 Dr AMZALLAG Corinne Fax : 01 45 17 50 04 

 
* L’APSI – Association de Prévention Soins et Insertion –  est une association loi 1901 à but non lucratif qui a passé 
une convention avec le CHIC pour la gestion de ces structures. 
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Siège social : 8 rue Marco Polo – LC n° 112  
94 373 SUCY en BRIE Cedex  
Tél : 01 56 74 21 00  
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Secteur 94  I 06 
 
 

Chef de service Pr JOUSSELME 
Tél : 01 41 24 81 05 / 81 76 Secrétariat 
Fax : 01 41 24 81 10 
Mail : secmedfond@voila.fr  

Établissement hospitalier de Centre Hospitalier Interdépartemental FONDATION  VALLEE
7 rue Bensérade rattachement
94257 GENTILLY 

Communes desservies Cachan, Gentilly, Arcueil, Kremlin-Bicêtre, Villejuif, Chevilly-
Larue, l’Hay-les-Roses, Fresnes, Rungis 

 
 

Structures et 
modalités de 

prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

Adresse Téléphone, fax, mail Jours et heures 
d’ouverture 

CMP  Lundi au vendredi Dr CHAMBRY Fondation Vallée Tel 01 45 47 80 40 
Gentilly 9h – 17h 7 rue Benserade Fax  01  41 24 13 82 
(Cachan/ Gentilly/ 
Arcueil)  

cmpgentilly@ch-94250 Gentilly 
fondationvallee.fr

(0-18 ans) 
CMP  Lundi au vendredi  

9h – 17h 
Dr 

POMERANC 
71 bis avenue Franklin 

Roosevelt 
Tel 01 46 86 01 00 

Chevilly Larue Fax 01 46 86 06 15 
(Chevilly Larue/ 
L’Hay Les Roses/ 
Fresnes/ Rungis) 
(0-18 ans) 

cmpchevillylarue@ch-94550 Chevilly Larue 
fondationvallee.fr

CMP  Lundi au vendredi  
9h – 17h 

Dr YCRE 16 avenue Charles Gide Tel 01 46 58 25 30 
Kremlin Bicêtre   94270 Le Kremlin Bicêtre Fax 01 46 58 38 89 
(0-18 ans) cmpkb@ch-fondationvallee.fr
CMP  Dr BUFERNE 3 passage du Moutier Tel 01 46 77 61 74 Lundi au vendredi  

9h – 17h Villejuif  94800 Villejuif Fax 01 46 77 45 98 
(0-18 ans) cmpvillejuif@ch-

fondationvallee.fr
Hôpital de jour Lundi au vendredi  

9h – 17h 
Dr DUBUS Fondation Vallée Tel 01 41 24 84 41/ 84 47 

CHASLIN  7 rue Benserade Fax 01 41 24 81 10 
(3-10 ans) secmedfond@voila.fr94250 Gentilly 
Hôpital de jour Dr CADET Fondation Vallée Tel 01 41 24 81 56 Lundi au vendredi  

9h – 17h CJPA  7 rue Benserade Fax 01 41 24 81 10 
(10-16 ans) 94250 Gentilly secmedfond@voila.fr
Hôpital de jour Lundi au vendredi  

9h – 17h 
Dr DUBUS 10 rue Julien Bonnot Tel 01 49 69 11 40 

UJTP – Unité  de 
Jour Tout Petit 

94250 Gentilly Fax 01 49 69 11 42 
secmedfond@voila.fr

(3-10 ans) 
CATTP Lundi au vendredi  

9h – 17h 
Dr DUBUS 10 rue Julien Bonnot Tel 01 49 69 11 40 

Enfant  94250 Gentilly Fax 01 49 69 11 42 
(3-10 ans) secmedfond@voila.fr
CATTP Lundi au vendredi  

9h – 17h 
Dr 

ARLABOSSE 
Centre Thérapeutique du 

tout petit 
Tel 01 42 11 10 50 

et consultation du 
très jeune enfant 
(0-3 ans) 

Fax 01 46 78 17 05 
uastje@ch-fondationvallee.fr42 avenue Stalingrad 

94800 Villejuif 
Centre d’accueil 24h/24h Dr CHAMBRY CHU de Bicêtre Tel 01 45 47 80 40 
et de crise  78 rue de Général 

Leclerc 
Fax 01 45 15 47 89 

secrulpij@ch-
fondationvallee.fr94270 Le Kremlin Bicêtre 

AFT  Dr 
BYDLOWSKI 

SAFT Tel 01 41 24 81 22 
Fondation Vallée Fax 01 41 24 81 10 

saft@ch-fondationvallee.fr7 rue Benserade 
94250 GENTILLY 

             
                                            …/…
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Structures et 
modalités de 

prise en charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

Adresse Téléphone, fax, mail Jours et heures 
d’ouverture 

Unité de 
psychiatrie de 
liaison 

24h/24h Pr 
JOUSSELME 

CHU de Bicêtre Tel 01 45 47 80 40 
78 rue de Général 

Leclerc 
Fax 01 45 15 47 89 

secrulpij@ch-Dr CHAMBRY 
 94270 Le Kremlin Bicêtre fondationvallee.fr

Thérapie familiale Dr de 
GUILLENCHM

IDT 

CMP de GENTILLY 01 45 47 80 40 Lundi au vendredi  
9h – 17h 7 rue BENSERADE 

94250 GENTILLY 
Consultation ados  Dr BUFERNE 9 rue Guynemer Tel 01 46 77 61 74 Lundi au vendredi  

9h – 17h CAP (Centre pour 
les Adolescents et 
leurs Parents) 

94800 Villejuif Fax 01 46 77 45 98 
cmpvillejuif@ch-
fondationvallee.fr

Consultation 
AUTISME 

Lundi au vendredi  
9h – 17h 

Dr 
BYDLOWSKI 

L’Entretemps Tel 01 41 24 13 93 
Centre de Prévention et 

de Diagnostic de 
l’Autisme et des Troubles 

du Développement 

Fax 01 4 
secrentretemps@ch-

fondationvallee.fr
 

Hôpital de Nuit Dr YCRE Orée Tel 01 41 24 81 05  
Fondation Vallée Fax 01 41 24 81 10 (17-20 ans) 

 7 rue Benserade secmedfond@voila.fr
 94250 Gentilly 

 
 
 
 

Unités d’Hospitalisation   
 
POUR TOUT LE DEPARTEMENT : 
 

Nom du médecin 
responsable N° Téléphone Désignation  

Dr ARLABOSSE 01 41 24 81 12 UCD – Unité Courte durée –
MITHOUARD  (unité ouverte)  
(3-9 ans) 

Dr ARLABOSSE 01 41 24 81 12 MITHOUARD  (unité ouverte)  
(3-9 ans) 

Dr BUFERNE 01 41 24 86 81 ANNA A ULMS – Unité Longs et 
Moyens Séjours  (unité ouverte)  
(9-13 ans) 

Dr BUFERNE 01 41 24 86 81 ANNA B  (unité ouverte)  
(9-13 ans) 

Dr YCRE 01 41 24 86 86 UCD BOURNEVILLE  (unité ouverte) 
(13-18 ans) 

Dr YCRE 01 41 24 86 86 BOURNEVILLE Internat 
Thérapeutique 
unité ouverte 
(13-18 ans) 

Dr CHAINE 01 45 12 07 40 MAISON de RUNGIS  (unité ouverte) 
(13-17 ans) 
13-17 Rue Guillaume Colletet  
94150 RUNGIS 
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LES STRUCTURES  
 
 

ET SERVICES 
 
 

DE PSYCHIATRIE  
 
 

NON SECTORISEE 
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HIA Bégin 
 
 

 
 
Chef de service Madame le Docteur MINVIELLE 
Secrétariat  Tél : 01.43.98.54.40 

Fax : 01.43.98.52.77 
Établissement hospitalier de 
rattachement 

Hôpital d’Instruction des Armées (HIA) 
BEGIN  
69, avenue de Paris  
94163  Saint-Mandé Cedex 

 
 
 
 
Structures et modalités 

de prise en charge  
Nom du médecin 

responsable 
ADRESSE Téléphone Jours et heures 

d’ouverture 

Unité de psychiatrie de 
liaison    Dr MINVIELLE 

 
 

Unités d’Hospitalisation  
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

Unité ouverte  Dr Minvielle 01.43.98.54.30 (HL uniquement)  
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CH Kremlin Bicêtre 
 

 
Chef de service Mr le Professeur HARDY 
Secrétariat Tél : 01 45 21 25 24 

Fax : 01 45 21 28 64 
Mail : brigitte.durimel@bct.aphp.fr

Établissement hospitalier de Centre hospitalier Universitaire 
Kremlin Bicêtre rattachement
78, rue du Général Leclerc  
94275 Le Kremlin-Bicêtre Cedex 

 
 

Nom du 
médecin 

responsable 
Jours et heures 

d’ouverture 
Structures et modalités 

de prise en charge  ADRESSE Téléphone, fax, mail 

Du lundi au 
vendredi de 8h30 

à 16h30 ou 
19h30 

78, rue du Général 
Leclerc  Tél : 01 45 21 22 78 Consultation externe Pr HARDY Fax : 01 45 21 26 43 94275 Le Kremlin-

Bicêtre Cedex 
78, rue du Général 

Leclerc  Centre de Cure 
Ambulatoire en 
Alcoologie (CCAA) 

Du lundi au 
vendredi de 9h à 

16h30 

Tél : 01 45 21 26 64 Dr BALETTE Fax : 01 45 21 26 64 94275 Le Kremlin-
Bicêtre Cedex 

 
 
Unités d’Hospitalisation  
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

Pr HARDY Salle DELAY – hospitalisation temps 
plein 01 45 21 23 90 Dr FIDANI 

Pr HARDY Salle JANET – hospitalisation temps 
plein 01 45 21 25 12 Dr BAUP 

Pr CORRUBLE Salle PINEL – hospitalisation temps 
plein « soins intensifs » 01 45 21 22 91 Dr GRESSIER 

Pr HARDY Salle CHASLIN – hospitalisation de 
semaine « urgences suicidologie » 01 45 21 24 05 Dr BAUP 

Pr CORRUBLE Salle PUSSIN – hospitalisation de 
jour 01 45 21 28 87 Dr BUHL 
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Hôpital Charles Foix  
 

 
 
Chef de service Mr le Dr PELLERIN 
Secrétariat  Tel. : 01 49 59 44 35 

Fax : 01 49 59 49 88 
Mail : jerome.pellerin@cfx.aphp.fr    

Établissement hospitalier de 
rattachement 

Hôpital Charles Foix 
7, Avenue de la République 
94205 Ivry-sur-Seine Cedex 5 

 
 

Structures et 
modalités de prise en 

charge  

Nom du 
médecin 

responsable 
ADRESSE Téléphone Jours et heures 

d’ouverture 

Hôpital Charles Foix Du lundi au 
vendredi de 9H 

à 17H 
Consultation externe  7, Avenue de la République Tél : 01 49 59 44 35 

94205 Ivry-sur-Seine Cedex 5 
Hôpital Charles Foix Du lundi au 

vendredi de 9h à 
17h 

Hôpital de jour (en 
intra) 

Dr 
TROUREVEY 7, Avenue de la République  

94205 Ivry-sur-Seine Cedex 5 
 
 
 
 
 

Unités d’Hospitalisation  
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

Dr PELLERIN 01 49 59 44 35 Psychiatrie du patient âgé 
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Activités universitaires spécialisées non sectorisées 

P. Brousse : TCA 
 

Pôle de rattachement  Pôle Médecine 
Responsable médical de pôle Pr. Michel Reynaud 
 
Chef de service Dr. Damien Ringuenet 
Secrétariat  Tél : 01 45 59 31 95 

Fax : 01 45 59 34 24 
Mail : damien.ringuenet@pbr.aphp.fr  

Établissement hospitalier de 
rattachement 

Groupe hospitalier Paul Brousse 
12 avenue Paul Vaillant Couturier  
94804 Villejuif Cedex 

 
Structures et 

modalités de prise en 
charge  

Nom du 
médecin 

responsable 

ADRESSE Téléphone, fax, 
mail 

Jours et 
heures 

d’ouverture 
Hôpital de jour Trouble 
des Conduites 
Alimentaires (TCA) 

Dr  RINGUENET 12 av. Paul 
Vaillant Couturier 

Tel : 01 45 59 33 71  Lundi au vendredi 
Dr  VINDREAU Fax : 01 45 59 34 24 9h à 17h 

94804 Villejuif 
Cedex 

Consultation TCA Dr  RINGUENET 12 av. Paul 
Vaillant Couturier 

Tel : 01 45 59 33 71  Du lundi au 
vendredi Dr  VINDREAU Fax : 01 45 59 34 24 

94804 Villejuif 
Cedex 

De 9h à 17h 

Consultation Mère - 
Bébé 

Dr CAZAS 12 av. Paul 
Vaillant Couturier 

Tel : 01 45 59 33 71  Du lundi au 
vendredi Fax : 01 45 59 34 24 

94804 Villejuif 
Cedex 

De 9h à 17h 

 
 
 

Unités d’Hospitalisation  
 
 

Nom du médecin 
responsable Désignation  N° Téléphone 

01 45 59 64 14 / 30 95 Unité Jean Lhermitte : 
TCA et Unité Mère Bébé 

Dr  RINGUENET 
Dr  VINDREAU  
Dr CAZAS 
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Autres structures non sectorisées 
 
 

 Hôpital de jour – Orly (adultes – 21 places) 
Géré par l’Association Élan Retrouvé 
 
2 rue Marco Polo 
94310 ORLY 
Tél. : 01 48 52 38 65 
Fax : 01 48 92 29 51  

 orly.elan@elan-retrouve.asso.fr
Accueil tous les jours de la semaine de 9h à 16h30  
 
 
 
  Hôpital de jour – Chevilly-Larue (enfants – 12 places) 
Géré par l’Association Élan Retrouvé 
 
50 rue du Lieutenant Petit Leroy 
94550 CHEVILLY-LARUE 
Tél. : 01 46 86 85 76 
Fax : 01 45 60 06 34  

 hdj.chevilly-larue@elan-retrouve.asso.fr
Accueil tous les jours de la semaine de 9h à 17h (18h le mardi) et certains samedis 
 

 Hôpital de jour « Lionel Vidart » (adultes – 40 places) 
Géré par l’Association d’Aide à l’Epileptique 
 
26, rue du Général Sarrail 
94 000 CRETEIL 
Tél. : 01 45 17 05 70 
Fax : 01 45 17 05 79  

 aae.dir@free.fr
 

 Hôpital de jour, CMP, foyer de post-cure « Cateland » 
Gérés par l’Association Union pour la Défense de la Santé Mentale 
 
17, boulevard Henri Ruel 
94120 FONTENAY SOUS BOIS 
Tél. : 01 48 73 11 60 
Fax : 01 48 76 75 70  

 udsmdir@club-internet.fr
 
 

 Hôpital de jour pour enfants, Foyer Thérapeutique de Nuit, Accueil Familial 
Thérapeutique (enfants et adultes) 
Gérés par l’École Expérimentale de Bonneuil (association CERPP) 
 
63, rue Pasteur 
94380 BONNEUIL SUR MARNE 
Tél. : 01 43 39 64 61 
Fax : 01 43 39 85 48  

 ecoledebonneuil@orange.fr
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 Centres Médico-Psychologiques 
Gérés par l’Association de Prévention, Soins et Insertion (APSI) 
 
8, rue Marco Polo – LC 112 
94373 SUCY EN BRIE Cedex 
Tél. : 01 56 74 21 00 
Fax : 01 56 74 21 18  

 b.cavat@apsi.fr
 

 
  Maison de Santé de Nogent 
Clinique privée à but lucratif – 117 lits (hospitalisation libre uniquement) 
 
30 rue de Plaisance 
94130 NOGENT sur MARNE 
Tél : 01 45 14 70 00 
Fax :01 45 14 70 20 

 catherine.berthier@clinique-nogent.com  
 
 

 Clinique Jeanne d’Arc  
Clinique privée à but lucratif – 110 lits (hospitalisation libre uniquement) 
 
15 rue Jeanne d’Arc 
94160 SAINT MANDE 
Tél : 01 49 57 26 00  
Fax : 01 49 57 26 56  

  jda-secadm@groupe-korian.com      
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La législation sur l’hospitalisation en psychiatrie 

 
Si plus de 80% des patients nécessitant une hospitalisation en psychiatrie sont accueillis sous le 
régime de l’hospitalisation libre (selon les règles strictement identiques à celles de l’hôpital 
général), l’état de santé de certains patients et notamment l’impossibilité de recueillir leur 
consentement, peut nécessiter une hospitalisation sous contrainte, selon deux modes, à savoir 
l’hospitalisation sur demande d’un tiers et l’hospitalisation d’office.  
 
L’hospitalisation sur demande d'un tiers (HDT) 
 

L’admission 
 
La demande d'hospitalisation est alors présentée soit par un membre de la famille, soit par une 
personne susceptible d'agir dans l'intérêt du malade.  
 
Cette demande doit être manuscrite et signée par la personne qui la formule. 
 
Elle comporte les noms, prénoms, profession, âge et domicile tant de la personne qui demande 
l'hospitalisation que de celle dont l'hospitalisation est demandée et l'indication de la nature des 
relations entre elles ainsi que, s'il y a lieu, leur degré de parenté.  
 

deuxCette demande est accompagnée de  certificats datant de moins de quinze jours attestant : 
- que les troubles rendent impossible le consentement de la personne  
- que son état impose des soins immédiats assortis d'une surveillance constante 

en milieu hospitalier  
 
Les deux certificats doivent être concordants et circonstanciés.  

- le premier doit être établi par un médecin n'ayant aucun lien juridique avec  
l'établissement d'accueil.  

- le deuxième certificat doit être établi par un autre médecin qui peut exercer  dans 
l'établissement d'accueil sans être nécessairement psychiatre.  

 
A titre exceptionnel et en cas de péril imminent pour la santé du malade dûment constaté par 
le médecin, l’admission peut s’effectuer à la vue d’un seul certificat médical émanant d’un 
médecin exerçant dans l’établissement d’accueil. 
 
 

La levée de la mesure 
 
Il peut être mis fin à la mesure : 

- soit au vu d’un certificat médical circonstancié d’un psychiatre de l’établissement 
- soit à la demande  

o du curateur 
o du conjoint ou du concubin, des ascendants, ou des descendants 
o de la personne qui a signé la demande d’admission  
o de la personne autorisée par le conseil de famille 
o de la commission départementale des hospitalisations psychiatriques 
 

Toutefois, si le médecin s’oppose à la levée de la mesure, un sursis provisoire 
peut être prononcé. Celui-ci cessera à l’expiration de la quinzaine si le 
représentant de l’État n’a pas prononcé dans ce délai une hospitalisation 
d’office. 
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- soit sur décision 
o du procureur de la République 
o du juge de la liberté et de la détention 
o du Président du tribunal de grande instance 
 

 
L'hospitalisation d'office (HO) 
 

L’admission 
 

 Mesure préfectorale (Article L3213-1 du Code de la Santé Publique).  
 
Les préfets des départements (ou à Paris, le Préfet de Police) peuvent prononcer par arrêté, au 
vu d'un «certificat médical circonstancié », l'hospitalisation d'office « des personnes dont les 
troubles mentaux nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes, ou portent 
atteinte, de façon grave, à l'ordre public » pour une période d’un mois. 
 
Ce certificat ne peut émaner d'un psychiatre ayant un lien juridique avec l'établissement 
d'accueil, par contre il peut être rédigé et signé par un médecin libéral, par un médecin d'un autre 
établissement ou par un médecin non psychiatre de cet établissement.  
 
La mesure peut ensuite être maintenue tout d’abord pour une période de 3 mois, puis pour des 
périodes de 6 mois. 
 
 

  Mesure provisoire par le Maire (Article L3213-1 du Code de la Santé Publique).  
 
En cas de danger imminent pour la sûreté des personnes, attesté par un avis médical ou, à 
défaut, par la notoriété publique, le Maire et, à Paris, les commissaires de police, arrêtent à 
l'égard des personnes dont le comportement relève des troubles mentaux manifestes, toutes les 
mesures provisoires nécessaires, à charge d'en référer dans les 24 heures au Préfet qui statue 
sans délai et établit, s'il y a lieu, un arrêté d'hospitalisation d'office.  
 
Faute de décision du Préfet, ces mesures provisoires sont caduques au terme d'une durée de 
quarante-huit heures.  
 
 

La levée de la mesure 
 
Il peut être mis fin à la mesure sur décision : 
 

o du Préfet : 
 au vu d’un certificat médical circonstancié d’un psychiatre de 

l’établissement 
 sur proposition de la commission départementale des hospitalisations 

psychiatriques 
 
o du juge de la liberté et de la détention, à la demande : 

 de la personne hospitalisée,  
 de sa famille,  
 de son tuteur ou curateur 
 du procureur de la République 
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o du Président du tribunal de grande instance 
 
 

La commission départementale des hospitalisations psychiatriques (CDHP) 
 

Sa composition 
 

La CDHP est composée de :  

• un psychiatre désigné par le procureur général près de la cour d'appel ; 

• un magistrat désigné par le premier président de la cour d'appel ; 

• une personnalité qualifiée désignée par le préfet: ; 

• une personnalité qualifiée désignée par le président du conseil général. 
En ce qui concerne les 2 personnalités qualifiées, l’une doit être un psychiatre et l’autre un 
représentant d’une organisation représentative des familles de personnes atteintes de troubles 
mentaux. 
 
Par ailleurs, seul l’un des 2 psychiatres susmentionnés peut exercer dans un établissement 
habilité par le représentant de l’État à soigner des personnes atteintes de troubles mentaux 
(article L3222-1). 
 
 

Ses missions 
 

La CDHP :  

• est informée de toute hospitalisation sans le consentement du malade, de tout 
renouvellement et de toute levée d'hospitalisation ;  

• établit chaque année un bilan de l'utilisation des procédures d'urgence ;  

• examine en tant que de besoin, la situation des personnes hospitalisées et, 
obligatoirement, celle de toutes personnes dont l'hospitalisation sur demande d'un 
tiers se prolonge au-delà de trois mois ;  

• saisit, en tant que de besoin, le préfet ou le procureur de la République de la 
situation des personnes hospitalisées ;  

• visite les établissements, reçoit les réclamations des personnes hospitalisées ou de 
leur conseil, vérifie les informations transcrites sur le registre prévu à l'article L. 341 
et s'assure que toutes les mentions prescrites par la loi y sont portées ;  

• adresse, chaque année, le rapport de son activité au préfet et au procureur de la 
République et le présente au conseil départemental de santé mentale ;  

• peut proposer au président du tribunal de grande instance du lieu de la situation de 
l'établissement d'ordonner la sortie immédiate, en les formes et modalités prévues à 
l'article L.351, de toute personne hospitalisée sans son consentement ou retenue 
dans un établissement défini à l'article L.331. 

Les personnels des établissements hospitaliers sont tenus de répondre à toutes 
demandes d'information formulées par la commission.  
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Les représentants des usagers  
 
 
 
 

Association Esqui : Association d’usagers de la santé mentale  
EPS Esquirol 
57, rue du Maréchal Leclerc 
94413 SAINT-MAURICE 

 01 43 96 61 61  (Standard hôpital Esquirol) 
Permanences : 

- tous les 2ème et 4ème  les jeudis de 15h à 17h au local ESQUI, Cour d’honneur de l’hôpital 
Esquirol  

 
FNAP PSY : Fédération Nationale des Patients et ex-Patients en Psychiatrie  
33 rue Daviel 
75013 PARIS  

 01 43 64 85 42 
 
 
Association Advocacy Paris Ile de France et Espace Convivial Citoyen  (association 
d’usagers en santé mentale médico-sociale et sociale.) 
5, place des fêtes  
75019 PARIS 
  01 45 32 22 35  
   secretariat@advocacy.fr
Ouvert du Lundi au Vendredi de 13h00 à 18h00 
 
UNAFAM 
Union Nationale des Amis et Familles de Malades Psychiques  
Délégation du Val de Marne : 9 rue Viet  
    94000 CRETEIL 
     unafam94@wanadoo.fr
     01 41 78 36 90 
Écoute Famille : 01 42 63 03 03 
 
 
Les Commission de Relation avec les Usagers et de la Qualité de la prise en charge 
(CRUQPC) veillent au respect des droits des usagers et facilitent leurs démarches. Elles 
examinent les plaintes et les réclamations qui ne présentent pas le caractère d’un recours 
gracieux ou juridictionnel et veillent à ce que toute personne soit informée sur les voies de 
recours et de conciliation  dont elle dispose.  
 Elles sont installées dans tous les Établissements de santé. 
 
 
Les Groupes d’Entraide Mutuelle proposent des espaces conviviaux et d’entraide afin de 
rompre l’isolement des personnes. Ils reposent sur des associations d’usagers.  

- Le Social Art Postal Club 
10 rue Rouget de l’Isle 
94600 CHOISY LE ROI 

sapc@orange.fr    
     01 48 53 51 90 
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- Le Batucada Social Club 
91 rue du Général de Larminat 
94370 SUCY EN BRIE 

  http://portesouvertes.free.fr/page1.htm
   01 60 02 22 35  

  
- Le GEM de NOGENT 
17 Rue Baüyn de Perreuse 
94130 NOGENT SUR MARNE  

   gemnogent@orange.fr
    01 48 77 02 95 
 

- La Petite Maison 
18 rue Juliette Savar  
94000 CRETEIL  

    ass-itin-renc@wanadoo.fr
     01 49 80 52 41 
 
 
 
 
Maison Départementale des Personnes Handicapées – MDPH 
 
La loi du 11 février 2005 a  créé les MDPH afin de  faciliter les démarches des personnes 
handicapées.  
Celles-ci offrent dans chaque département, un guichet unique pour un meilleur accès aux droits. 
Elles « exercent une mission d’accueil, d’information, d’accompagnement et de conseil des 
personnes handicapées et de leur famille ainsi que de sensibilisation de tous les citoyens aux 
handicaps. » 
 
Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées – CDAPH 
Résultant de la fusion des Commissions techniques d’orientation  e t de reclassement 
professionnel (COTOREP) et des Commissions Départementales d’éducation spéciale (CDES), 
la CDAPH prend les décisions relatives aux droits des personnes handicapées, notamment en 
matière d’attribution de prestation et d’orientation. 
 
MDPH 94 
7-9 voie Félix Eboué 
94000 CRETEIL  
Tél : 01 43 99 79 00  
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